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n° 268 109 du 10 février 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maitre G. LYS

Rue du Beau Site 11

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 21 janvier 2022 par X, qui déclare être de nationalité nigérienne, contre la

décision de l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 13 janvier 2022.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 31 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 4 février 2022.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me G. LYS, avocat, et Y. KANZI,

attachée, qui comparait pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée la

« Commissaire adjointe »), qui est motivée de la manière suivante :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité nigérienne, originaire de Niamey, de confession

musulmane et appartenez à l'ethnie zerma.

Toujours selon vos déclarations vos ennuis prennent leur source lorsque votre mère décède, à

l’accouchement de votre petite soeur, alors que vous avez 6 ans. A ce moment, vous et votre soeur êtes

pris en charge par un individu nommé [I.] mais que vous dénommez « chef » de par son statut de

militaire. Votre père toujours vivant (et ce jusqu’en 2021), vous ignorez toutefois pourquoi vous êtes pris

en charge par cet individu.
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[I.], militaire de métier, s’occupe de vous avant d’être muté à Dirkou lorsque vous avez 10 ans. Il

déménage ainsi avec votre soeur en vous abandonnant à Niamey.

Des années durant, vous restez ainsi sans domicile fixe mais trouvez refuge dans une boutique dont le

propriétaire est en bons termes avec vous étant donné que vous lui vendez de l’eau fraiche.

Petit à petit, vous parvenez à rassembler des économies et à vous installer vous-même dans une

boutique du grand marché où vous vendiez des ceintures à votre propre compte. Vous vous adonnez à

cette activité jusqu’à environ l’année 2010.

A ce moment, des hommes d’[I.] vous retrouvent et vous ramènent chez lui, à Tahoua. Là-bas, il vous

présente à votre petite soeur et vous informe que vous êtes son esclave et que vous lui devez

obéissance. De fait, vous travaillez pour lui jusqu’à environ 2017 et au cours de cet esclavage, vous

êtes chargé de vous occuper de ses animaux et de les conduire aux pâturages.

Au cours de ces années passées chez lui, vous et votre soeur subissez toutes sortes de maltraitances

physiques de sa part lorsqu’il n’est pas satisfait de votre travail. Vous mentionnez notamment des coups

de bâtons, des gifles et des brulures au pied à l’aide d’un tison brulant.

En 2017 vous tombez malade, les Peuls travaillant également pour [I.] vous soignent et ensuite, [I.] vous

informe qu’il veut que vous retourniez à Niamey pour travailler dans votre boutique et que vous financiez

les dépenses de votre petite soeur. Vous êtes néanmoins sommé de retourner au domicile d’[I.] tous les

2 mois afin de lui apporter l’argent.

En 2018 vous effectuez une tentative de fuite du Niger, mais êtes arrêté à la frontière. [I.], mis au

courant, se venge en donnant temporairement votre soeur à des connaissances à lui afin de faire office

d’esclave sexuelle.

En novembre 2021, vous apprenez que suite à de nouvelles violences, votre soeur est décédée et

qu’elle a été enterrée avant même que vous ne puissiez la voir. [I.] vous interdit de parler de ce décès à

qui que ce soit et vous menace de vous tuer également si vous dérogez à cet ordre. Il vous ordonne

également de vendre toutes vos affaires car il désire que vous vous installiez chez lui de manière

permanente pour prendre la place de votre soeur et vous donne 2 mois de temps pour cela.

Cet évènement vous convainc que vous devez fuir, vous demandez donc à des amis à vous de préparer

vos papiers afin que vous puissiez quitter le pays.

Durant vos préparatifs, vous recevez la visite d’individus qui vous sont inconnus et qui vous proposent

de vous engager sur « le chemin de Dieu » en échange d’argent. Au vu de votre refus, ils vous

demandent, en tant que commerçant, de trouver des gens susceptibles de les rejoindre. Pris de peur

car vous les soupçonnez de faire partie d’un groupe armé, vous leur demandez un temps de réflexion,

ceci afin de vous donner du temps.

Vous parvenez à quitter le Niger via l’aéroport de Niamey en date du 30.11.21 et arrivez à l’aéroport de

Zaventem le lendemain. Une décision de refoulement est prise à votre encontre le 01.12.21 mis vous

introduisez une Demande de Protection Internationale en date du 06.12.21.

A l’appui de votre DPI vous présentez une attestation de l’ONG Tafliste, rédigée par son Chargé des

programmes [Ib. A.] en date du 08.11.21. Ce document atteste que vous êtes membre de l’ONG Tafliste

et que vous avez subi des maltraitances de par votre condition d’esclave. Vous présentez également un

certificat médical attestant de l’existence de cicatrices sur votre corps.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne, étant

donné qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre

procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous

incombent.

Compte tenu de ce qui précède, le Commissariat général estime que votre demande de protection

internationale peut être traitée et examinée en application de l'article 57/6/1, § 1er pour la procédure

accélérée et de l'article 57/6/4, alinéa 1er pour la procédure à la frontière de la Loi sur les étrangers.

Vous avez été convoqué à un entretien personnel le 06.01.22, dans le cadre d’une procédure accélérée.

La circonstance que vous n’aviez présenté une demande qu’afin de retarder ou d’empêcher l’exécution

d’une décision antérieure ou imminente qui entraînerait votre refoulement ou éloignement était
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jusqu’alors établie et a justifié qu’une procédure accélérée a été appliquée au traitement de votre

demande lors de cette phase de la procédure.

Il ressort de l’analyse de vos déclarations que vous n’avez pas fourni de sérieuses indications

permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le

cas d’un éventuel retour dans votre pays.

Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux prouvant un risque réel que vous subissiez des

atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire à l’article 48/4 de la loi du

15 décembre 1980.

En cas de retour vous déclarez craindre, d’une part [I.] en raison de l’esclavage dont vous auriez été

victime à cause de lui et des menaces qu’il aurait proférées envers vous suite à la mort de votre soeur,

et d’autre part, les inconnus qui auraient tenté de vous recruter dans leur groupe et que vous

soupçonneriez d’appartenir à un groupe armé. Or, ces craintes inspirent de nombreux doutes au CGRA

pour diverses raisons.

Concernant [I.] dans un premier temps, il existe de nombreux éléments qui ternissent la

crédibilité de vos craintes à son encontre.

Tout d’abord, le CGRA constate qu’il existe de nombreuses contradictions – importantes – entre

vos déclarations lors de votre audition CGRA et les informations que vous livrez à l’Office des

Etrangers.

En effet, si face au CGRA vous déclarez que votre père est décédé en 2021 lors d’une attaque de milice

armée au marché de Zerma Ganda (CGRA, p5), l’on se rend toutefois compte qu’à l’OE vous livrez une

version totalement différente de ce fait là. Vous y déclarez en effet d’abord que votre mère est décédée

plus ou moins en 1997 et que votre père est décédé le 21.06.2000 (OE 13.12.21, p7). Ensuite, au sein

de votre Questionnaire CGRA, l’on lit également qu’en parlant d’[I.] vous déclarez « j’étais chez cette

personne depuis que j’avais 6 ans à la mort de mon père » (Questionnaire CGRA 13.12.21, Questions

5-6).

L’on se rend ainsi bien compte que vous déclarations sont totalement contradictoires entre elles, et sur

un aspect important de votre récit étant donné que, comme vous le déclariez dans le Questionnaire

CGRA, le décès présumé de votre père alors que vous aviez 6 ans fut à la base de votre « adoption »

par [I.] et ainsi de votre esclavage.

Confronté à ces contradictions vous n’apportez aucune explication autre qu’une erreur de la part de

l’Office des Etrangers. Le CGRA ne croit toutefois pas en cette explication étant donné que cette

contradiction intervient non pas une fois mais deux fois dans des questions indépendantes entre elles.

Interrogé en plus sur le décès de votre père et invité à donner plus de détails, tel que sur l’identité des

assaillants par exemple, vous n’en donnez aucun, vous ne savez même pas de quel groupe il s’agirait

(CGRA, p6).

Partant, au vu de la pauvreté de vos descriptions et surtout de l’absence d’explication permettant de

justifier les contradictions mentionnées et développées supra, le CGRA ne peut prêter foi à votre version

des faits concernant la mort de votre père, d’autant plus que vous ne remettez aucun acte de décès et

déclarez que les villageois ne vous ont uniquement proposé leurs condoléances (CGRA, p23).

D’autres contradictions, cette fois ci internes à votre entretien personnel ont également été

constatées.

Si vous déposez une attestation de l’ONG Tafliste, déclarant entre autres que vous auriez été victime

d’esclavage, le CGRA constate que le contenu de ce document est incompatible avec vos déclarations

sur plusieurs points.

En premier lieu lorsqu’il vous est demandé en début d’entretien si vous êtes membre d’un parti politique

ou d’une quelconque organisation, vous répondez d’un non catégorique (CGRA, p8). Lorsqu’il vous est

ensuite demandé si vous savez ce que « Tafliste » est et si ce nom vous dit quelque chose, vous

répondez ne pas du tout savoir (CGRA, p11). Vos réponses sont d’autant plus étonnantes et

déconcertantes que le document que vous remettez pourtant vous-même atteste que vous êtes membre

de cette ONG (et plus précisément de la sous-section de Tillia) et que vous possédez d’ailleurs la carte

de membre n°045/TAFLISTE/2018.
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Confronté à ces contradictions vous ne fournissez aucune explication, outre que vous ne savez pas ce

qu’il y a dans ce document. Il est étonnant que vous n’ayez pas lu ce document alors que vous déclarez

avoir été alphabétisé (CGRA, p3) et qu’il s’agit à ce stade du seul document que vous présentez dans le

cadre de votre DPI (votre certificat médical n’ayant été établi qu’après votre entretien). Votre intérêt pour

vos propres problèmes est ainsi déjà remise en doute, ce qui est une attitude incompatible avec celle

d’un Demandeur de Protection Internationale.

Ce document comporte toutefois une autre contradiction avec vos déclarations à ce stade de l’entretien.

En effet, interrogé à priori sur votre dernière adresse au Niger, vous déclariez qu’entre 2017 et 2021

vous travailliez à Niamey, que vous y viviez seul et que vous avez changé de quartier 3 fois sans

apporter plus de détails (CGRA, p8). Confronté au fait que le document en question atteste que vous

logiez à Tillia (Tahoua) en date du 8 novembre 2021 – contradictoire avec ce qui est dit ci-dessus –

vous précisez que durant la période entre 2017 et 2021 vous deviez vous rendre à Tahoua tous les 2

mois (CGRA, p11), ce que vous n’aviez pourtant pas du tout mentionné auparavant. Interrogé sur

la raison pour laquelle vous ne l’aviez pas précisé spontanément, étant donné qu’il s’agit d’un élément

important, vous répondez que la question ne vous avait pas été posée, alors qu’il vous avait bien été

demandé où vous logiez durant cette période et que votre temps passé chez [I.] auparavant avait été

mentionnée.

Enfin, la dernière contradiction majeure constatée dans vos déclarations au CGRA concernent votre

première tentative de fuite du Niger. Si par deux fois vous précisez que cette tentative s’est effectuée en

2018 (CGRA, p8-9, p20), vous déclarez à un moment qu’elle s’est effectuée en 2017 (CGRA, p12).

Les contradictions constatées portent sur des éléments pourtant centraux de votre récit de vos

craintes, leur existence et l’absence d’élément à même de les expliquer sont un frein majeur à la

bonne compréhension et à la crédibilité de votre récit.

En outre, vos déclarations concernant les maltraitances subies par Idrissa et votre condition

d’esclave chez ce dernier ne font guère preuve de plus de crédibilité.

Si vous déclarez qu’[I.] est communément appelé « chef » en raison de son statut de militaire, force est

de constater que vous ne savez donner aucune précision quant à ce fait. La seule raison pour laquelle

vous savez qu’il était militaire est qu’il portait un béret vert, une tenue de militaire et que vous voyiez des

militaires lui rendre visite (CGRA, p14). Invité à en dire d’avantage à propos de cela, tel que son grade

ou sa fonction, vous répondez ne rien savoir dire sur sa carrière car il ne causait pas avec vous (CGRA,

p14-15). La description que vous faites d’[I.] est bien évidemment insuffisante au vu du temps que vous

auriez passé avec lui et des maltraitances que ce dernier vous aurait fait subir alors que vous étiez son

esclave.

Il en va de même concernant sa fortune, vous déclarez qu’en tant qu’esclave vous étiez chargé de vous

occuper de ses animaux, plus particulièrement ses vaches et ses moutons, et qu’il était fortuné (CGRA,

p15). Invité à préciser d’où lui provenait cette fortune, vous êtes incapable de ne donner qu’une

ébauche d’explication, ce qui continue de ternir votre crédibilité.

De plus, lorsqu’il vous est demandé pourquoi, au décès de votre mère, [I.] vous prend en charge à la

place de votre père, vous répondez ne pas savoir (CGRA, p14). Votre réponse est d’autant plus

étonnante que non seulement vous avez vécu avec [I.] durant de nombreuses années mais qu’en plus

vous aviez également gardé contact avec votre père et ce jusqu’à sa mort présumée en 2021 – et non

avérée comme vu supra -. Invité à développer les discussions que vous auriez eues avec votre père et

[I.] à ce sujet, vous répondez laconiquement que vous ne pouviez pas parler de ce genre de choses

avec [I.] car vous aviez peur de lui, ni avec votre père car ce dernier se mettait en colère et à pleurer

lorsque vous abordiez le sujet (CGRA, ibidem).

Vos explications concernant deux personnes manifestement extrêmement importantes dans les

problèmes qui vous ont poussé à quitter votre pays d’origine sont bien trop pauvres pour être

considérées comme crédibles.

Outre les incohérences constatées supra, le Commissaire général s’étonne également que la

description que vous faites de votre vie chez [I.] durant de nombreuses années manque

cruellement de vécu et de cohérence.

En effet, vous déclarez que vivant chez lui, vous étiez maintenu en tant qu’esclave et que votre tâche

principale était de vous occuper de ses animaux et de les amener en pâturage.
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Interrogé sur les animaux qu’[I.] avait, vous répondez qu’il avait à son domicile des moutons, des

vaches, et que dans ses champs il possédait également des dromadaires (CGRA, p17).

Vu que votre tâche principale étant de veiller sur ces animaux, il vous est notamment demandé

l’espérance de vie moyenne des vaches et des moutons au Niger. A cela vous ne répondez jamais

clairement, arguant que dans le cas des vaches, il ne les gardait que 3 à 4 ans avant de les faire partir

(CGRA, ibidem). Lorsque la même question vous est posée concernant les moutons, vous répondez :

« Ça dépend, un mouton peut mourir tout petit et à son âge adulte il peut mourir, même si on lui a rien

fait. » (CGRA, ibidem).

De même, également interrogé sur le temps de gestation de ces deux animaux, le CGRA constate

que vos réponses sont tout simplement incorrectes. Vous répondez que la période de gestation

d’une vache est de 8 mois et que pour les moutons/chèvres, 6 à 7 mois (CGRA, ibidem). Or, il apparait

après une brève recherche sur internet que le temps de gestation d’une vache est de 9 mois, et que

pour les moutons et les chèvres il s’agit de 152 et 150 jours (soit 5 mois). Une capture d’écran de ces

recherches est apposée à la farde bleue de votre récit.

Il est tout bonnement invraisemblable que vous ne sachiez donner des réponses claires,

cohérentes et surtout correctes, quant à des éléments aussi basiques que ceux-ci alors que

vous affirmez avoir, durant des années, du vous occuper des animaux d’[I.]. Votre

méconnaissance quant à ces faits témoignent d’un manque de crédibilité flagrant dans le récit que vous

faites de vos craintes.

Interrogé également sur d’autres taches ou occupations que vous aviez chez [I.] du temps où vous

viviez chez lui, vous manquez cruellement de spontanéité. Vous répondez effectivement dans un

premier temps que lorsque vous n’étiez pas derrière les animaux, vous restiez sur une tôle devant la

maison et que si [I.] avait besoin de vous, c’est là qu’il vous trouvait (CGRA, p18). Devant l’insistance du

CGRA, vous répondez – à nouveau laconiquement – qu’il y avait d’autres taches comme laver sa

voiture, mais que vous étiez surtout avec les animaux.

Il est à nouveau peu vraisemblable que vous ne sachiez véhiculer plus de vécu concernant ces

nombreuses années chez Idrissa où vous déclarez avoir été traité comme un esclave.

A la question de savoir, si vous étiez l’esclave d’[I.], pourquoi ce dernier vous a abandonné à 10 ans

avant de vous récupérer à 15 ans et que par la suite il vous laissait la liberté de travailler à Niamey et

même de posséder votre propre boutique (CGRA, p5), vous répondez ne pas savoir (CGRA, p16-17).

Vous répondez également d’ailleurs ne pas savoir pourquoi, alors que vous avez 10 ans, [I.] décide de

partir avec votre soeur mais de vous abandonner à Niamey (CGRA, p15).

Enfin vous déclarez, que votre soeur et vous, auriez subi de nombreuses maltraitances physiques de la

part d’[I.], provoquant notamment chez vous des cicatrices que vous attestez par un certificat médical.

Si le certificat médical atteste effectivement de la présence de 2 cicatrices aux tibias gauche et droit, de

petites cicatrices au niveau de la malléole latérale (cheville) droite et une cicatrice de forme circulaire à

la plante du pied gauche d’un diamètre de 4 cm. Le CGRA constate toutefois que l’expertise se contente

de décrire les cicatrices observées et qu’aucune causalité potentielle n’est exprimée par le médecin, ce

dernier se contentant de relater votre version des faits quant à l’origine de ces blessures. Or il est à

noter que vos déclarations ne souffrent d’aucune crédibilité.

Partant, si la présence de ces blessures, constatées médicalement, n’est pas contestée le CGRA

ne peut néanmoins considérer comme avérée l’origine de ces lésions.

Au surplus, mentionnons que depuis votre départ du Niger, vous déclarez être en contact avec certains

de vos amis mais que ces derniers ne vous ont pas tenu au courant de nouvelles quant à vos

problèmes dans votre pays d’origine (CGRA, p10, p22).

De même, si il a été mentionné qu’aucun acte de décès de votre père n’a été présenté au CGRA, il en

va de même quant à votre soeur dont l’existence même est remise en doute faute de document

permettant de corroborer vos dires.

Ainsi, au vu de la multitude des contradictions, incohérences et absences de sentiment de vécu

dans le récit que vous faites de vos craintes, le CGRA ne considère pas comme crédible le fait
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que vous ayez été pris en charge par [I.], que ce dernier est militaire, qu’il vous a maintenu en

esclavage, maltraité et qu’il menacerait aujourd’hui de vous tuer.

En ce qui concerne votre crainte à l’encontre des inconnus, le CGRA ne considère cette crainte

ni concrète ni crédible pour plusieurs raisons.

Tout d’abord, mentionnons le fait que vous n’avez jamais fait part de cette crainte à l’OE alors qu’il vous

est donné l’opportunité de vous épancher longuement sur les craintes que vous aviez en cas de retour

au Niger.

De plus, il ressort de votre entretien personnel que vous ne savez absolument rien sur ces inconnus :

vous ne savez pas qui ils sont, ce qu’ils vous veulent. Vous déclarez uniquement qu’ils ne se sont pas

présentés mais qu’ils vous connaissaient, qu’ils étaient sales au point de dégager une forte odeur

nauséabonde, qu’ils voulaient vous faire prendre le chemin de Dieu – vous ne savez pas ce que cela

veut dire – et qu’au vu de votre refus, ils vous ont proposé de recruter des gens pour leur compte

(CGRA, p21). Vous déclarez néanmoins les soupçonner de faire la guerre « ou quelque chose comme

ça ».

Invité à expliciter la crainte que vous avez envers eux vous répondez que vous avez peur deux car vous

ne les connaissez pas et ne savez pas dans quoi ils veulent vous prendre (CGRA, ibidem).

Le CGRA constate qu’il n’existe aucun élément concret dans la crainte que vous établissez, vous ne

savez absolument rien de ces individus et rien n’indique dans leur comportement qu’ils ont des

intentions malveillantes à votre encontre.

Il ressort des informations en possession du CGRA (voir le COI Focus NIGER « Situation

sécuritaire », 9 août 2021 disponible sur le site https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/

coi_focus_niger._veiligheidssituatie.pdf ou https://www.cgra.be/fr) que les conditions de sécurité au

Niger présentent un caractère complexe, problématique et grave. Depuis 2015, le Niger connaît une

recrudescence de l’insécurité en raison d’incursions sur son territoire de groupes armés djihadistes.

Sur le plan politique, les élections municipales, régulièrement reportées depuis 2016, se sont déroulées

le 13 décembre 2020. L’élection présidentielle a eu lieu le 27 décembre 2020. Des centaines de milliers

d'électeurs n'ont pas pu être enregistrés et l'organisation des élections a été impossible dans certaines

régions où l'État est en grande partie absent. Cette situation creuse encore le fossé entre les villes, où la

vie politique est relativement dynamique, et les zones rurales, touchées par les violences. Elle renforce

également le sentiment de marginalisation de ces communautés rurales, sentiment mis à profit par les

djihadistes. Le second tour de l'élection présidentielle a lieu le 21 février 2021. Mohamed Bazoum, bras

droit du président sortant Mahamadou Issoufou, a été déclaré vainqueur et a commencé à assumer

officiellement sa fonction de président le 2 avril 2021. La lutte contre le terrorisme islamiste est une de

ses priorités.

Sur le plan sécuritaire, la situation au Sahel a continué de s’aggraver dans le courant du premier

semestre de l’année 2021. Le Niger fait actuellement face à des violences diverses. Il peut s’agir de

violences terroristes, de conflits fonciers, de tensions intercommunautaires basées sur l’ethnie, ou de

banditisme. Boko Haram et l’Etat Islamique au Grand Sahara (EIGS) sont les deux principales

organisations terroristes actives au Niger. Ces organisations extrémistes exploitent les divisions et les

conflits intercommunautaires afin de renforcer leur influence. Par ailleurs, les criminels (en bande ou

individuellement) profitent du peu de présence des forces de l’ordre pour commettre des exactions.

Il ressort des informations en possession du CGRA que les principales zones d’insécurité au Niger se

localisent dans le nord-ouest (Tillabéry et Tahoua) et le sud-est (Diffa) du pays.

Si l'instabilité dans le pays s'étend de plus en plus à la capitale Niamey (une communauté urbaine

géographiquement incrustée dans la région de Tillabéry), celle-ci a, jusqu'à présent, été épargnée par

les événements dramatiques qu’ont connus d'autres capitales sahéliennes.

La capitale Niamey, comme d’autres grandes villes du pays, a été, dans le courant du mois de février

2021, pendant deux jours, le théâtre de protestations suite à l’annonce des résultats des élections

présidentielles. Par ailleurs, deux incidents ont lieu dans la capitale. Le 31 mars 2021, la ville a été

secouée par un coup d'État manqué. Le 12 juin 2021, des combattants de État islamique en Afrique de

l’Ouest (ISWAP) ont attaqué le poste de garde de la résidence du président du Parlement. C'est la

première fois que ce groupe armé mène une attaque dans la capitale. Néanmoins, les sources

consultées ne font pas mention d’un conflit armé interne dans la capitale nigérienne.
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Par conséquent, force est de conclure que la situation qui prévaut actuellement à Niamey, ne constitue

pas une situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne au sens de l’article 48/4, §

2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la

décision attaquée (requête, p. 2).

3. Les motifs de la décision

La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale du requérant en raison de

l’absence de crédibilité de son récit.

D’une part, elle relève d’abord à cet effet de nombreuses et importantes contradictions dans les

déclarations du requérant concernant l’époque du décès de son père et les circonstances à l’origine

desquelles sa soeur et lui ont été confiés à I., sa résidence au Niger entre 2017 et 2021, sa tentative de

fuite du Niger avant son départ définitif le 30 novembre 2021 ainsi que son appartenance à l’ONG

« Tafliste » ; elle souligne ensuite le caractère inconsistant et incohérent des propos du requérant

relatifs à I., à la raison pour laquelle au décès de sa mère I. les a pris en charge sa soeur et lui à la

place de leur père, au motif pour lequel I. l’a abandonné à l’âge de dix ans avant de le récupérer environ

cinq ans plus tard, à sa vie d’esclave chez I. durant de nombreuses années ainsi qu’aux conditions dans

lesquelles I. l’a tenu en esclavage à Tahoua tout en lui laissant la liberté de travailler et de posséder sa

propre boutique à Niamey. Pour le surplus, elle considère que l’attestation de l’ONG « Tafliste » et le

certificat médical déposés par le requérant ne suffisent pas à établir la réalité des faits qu’il invoque.

La partie défenderesse estime dès lors que ces constatations empêchent de tenir pour établies la prise

en charge du requérant par I., sa condition d’esclave chez ce dernier, les maltraitances qu’I. lui a fait

subir et les menaces de mort proférées par I. à son encontre.

D’autre part, la partie défenderesse relève une omission et des ignorances dans les déclarations du

requérant concernant les inconnus qui, en novembre 2021, voulaient lui « faire prendre le chemin de

Dieu », qui ne permettent pas de tenir sa crainte à cet égard pour concrète et crédible.

Par ailleurs, elle considère que « la situation qui prévaut actuellement à Niamey, ne constitue pas une

situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne au sens de l’article 48/4, § 2, c) de

la loi du 15 décembre 1980 ».

4. La requête

4.1. La partie requérante (requête, p. 4) invoque un « [m]oyen unique pris de la violation :

Article 1, A, (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés ;

> article 48/2, 48/3, 48/4 et 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour

l’établissement et l’éloignement des étrangers concernant l’obligation de motivation des décisions prises

en vertu de cette loi ;

> articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ;

> erreur d’appréciation ;

> contradiction dans les motifs de la décision ;

> du principe général de bonne administration, en particulier le devoir de prudence, de soin, et de

minutie. »

4.2. La partie requérante annexe à sa requête quatre nouveaux documents qu’elle inventorie de la

manière suivante :

« 3. France 24, « Des attaques à moto font 19 morts dans l'ouest du Niger », 25 juin 2021
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4. France 24, « Niger : Des dizaines de villageois tués près de la frontière avec le Mali », 17 août 2021.

5. Carte des différentes régions du Niger (dont Tillabéri)

6. Carte des départements de Tillabéri (comprenant le zarma ganda aussi appelé Ouallam) »

4.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause.

4.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de lui reconnaitre la qualité de réfugié, à titre

subsidiaire, d’annuler la décision et, à titre infiniment subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection

subsidiaire (requête, p. 19).

5. Le cadre juridique de l’examen du recours

5.1. La compétence

5.1.1. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit, en vertu de

l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie

qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge

administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer

les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, quel que soit le motif sur lequel le

Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut,

soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […]

soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des

étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

5.1.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaitre des recours contre les décisions

prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et

du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un

« recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

5.1.3. A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

5.1.4. Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

5.2. La charge de la preuve

Le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, première phrase, et § 4, de la loi du 15

décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de la directive 2011/95/UE, s’il revient, au

premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations nécessaires afin de permettre de

procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en l’occurrence la Commissaire adjointe, a

pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la demande en coopération avec le

demandeur d’asile ; pour ce faire, elle doit notamment tenir compte de toutes les informations

pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de
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la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195

227 du 20 novembre 2017).

Par ailleurs, l’obligation de motivation de la Commissaire adjointe ne la contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de réfugié

6.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « [l]e statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, alinéa 1er, de la Convention de Genève, le terme « réfugié »

s’applique à toute personne qui « craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques,

se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se

réclamer de la protection de ce pays ; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays

dans lequel elle avait sa résidence habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y

retourner ».

6.2. Le Conseil constate que la motivation de la décision se vérifie à la lecture du dossier administratif.

Il estime toutefois que les motifs reprochant au requérant de ne pouvoir ni préciser d’où provient la

fortune d’I. ni donner de réponses claires et correctes aux questions de savoir quelle est l’espérance de

vie des vaches et des moutons et quel est le temps de gestation de ces animaux, manquent de

pertinence ; le Conseil ne les fait dès lors pas siens.

6.3. En l’espèce, le Conseil estime que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux

susceptible de mettre valablement en cause les motifs de la décision attaquée, autres que ceux

auxquels il ne se rallie pas, et qu’elle ne fournit en réalité aucun éclaircissement de nature à établir la

réalité des faits qu’elle invoque et le bienfondé de la crainte de persécution qu’elle allègue.

6.3.1. La partie requérante estime que les contradictions relevées par la décision entre les propos que le

requérant a tenus dans le « Questionnaire » à l’Office des étrangers, les renseignements qu’il a fournis

dans sa « Déclaration » devant cette même instance et ses déclarations au Commissariat général aux

réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le « Commissariat général »), concernant l’époque du

décès de son père et, partant, les circonstances à l’origine desquelles sa soeur et lui ont été confiés à I.,

proviennent d’une « erreur sans doute commise par l’Office des étrangers » et que « la partie adverse

tente de trouver des sois disant incohérences dans le récit du requérant en se prévalant en réalité

d'erreurs commises par elle-même par manque de diligence » (requête, p. 14).

Les explications avancées par la requête ne convainquent nullement le Conseil dans la mesure où,

dans le « Questionnaire » à l’Office des étrangers, le requérant situe à deux reprises le décès de son

père lorsqu’il avait six ans et que sa soeur et lui ont été élevés par I., soit en 1997 (dossier administratif,

pièce 8, rubriques 3.4 et 3.5), que, dans sa « Déclaration » devant cette même instance, il déclare que

son père est décédé le 21 juin 2000 (dossier administratif, pièce 10, rubrique 13 A) et qu’au

Commissariat général il affirme que son père est mort entre mai et juin 2021 lors d’une attaque au

marché de Zerma Ganda (dossier administratif, pièce 6, pp. 5 et 6) : le requérant situe donc le décès de

son père à trois dates différentes, 1997, 2000 et 2021, et dès lors dans des conditions différentes. La

circonstance avancée par la partie requérante (requête, p. 13, in fine, et 14) que, dans le

« Questionnaire » à l’Office des étrangers, le requérant a déclaré que son père « est décédé dans une

attaque qui a eu lieu au village de Darey » (dossier administratif, pièce 8, rubrique 3.8) et qu’au vu des

informations jointes à la requête (annexes 3 à 6), des attaques de rebelles ont eu lieu dans la région de

ce village entre juin et aout 2021, ce qui, selon elle, rend plausible que le père du requérant soit

effectivement décédé vers juin 2021, ne permet pas de dissiper les importantes contradictions dans les

propos successifs du requérant concernant l’époque du décès de son père. En outre, l’argument avancé
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par la partie requérante (requête, p. 14), selon lequel les propos tenus par le requérant dans le

« Questionnaire » à l’Office des étrangers, aux termes desquels sa « petite soeur ne savait même pas

que […] [leur] père était décédé » (dossier administratif, pièce 8, rubrique 3.8), impliquent que le décès

de son père a bien eu lieu en juin 2021, ne convainc pas davantage le Conseil dès lors que, dans ces

propos, le requérant ne précise pas à quelle époque il se réfère pour évoquer l’ignorance par sa soeur

du décès de son père.

Ces contradictions dans la date du décès de son père, suite auquel, selon les déclarations du requérant

dans le « Questionnaire » à l’Office des étrangers, sa soeur et lui ont été confiés à I., alors qu’il soutient

lors de son entretien personnel au Commissariat général, qu’ils ont été « adoptés » par I. à la mort de

leur mère, leur père étant toujours en vie à cette époque, empêchent le Conseil de tenir pour établi que

le requérant a été pris en charge par I. et, partant, qu’il en est devenu son esclave par la suite jusqu’à

son départ du Niger.

6.3.2.1. S’agissant ensuite des motifs de la décision qui relèvent le caractère inconsistant, incohérent et

dépourvu de réel sentiment de vécu des propos du requérant concernant I., sa vie d’esclave chez I.

durant de nombreuses années et les conditions dans lesquelles I. l’a tenu en esclavage à Tahoua tout

en lui laissant la liberté de travailler et de posséder sa propre boutique à Niamey, la partie requérante

reproche d’abord à la Commissaire adjointe de ne pas tenir compte de la vulnérabilité du requérant qui,

n’ayant pas été scolarisé et étant « quasi analphabète », « ne dispose pas des mêmes repères spatio-

temporels que la personne moyenne à laquelle la partie adverse voudrait le comparer » et qu’ « [i]l en

va de même de sa capacité à appréhender le même [lire : monde] qui l'entoure qui est bien différente de

celle d'une personne ayant pu aller à l’école » (requête, pp. 8 et 9).

Le Conseil estime que cet argument manque de toute pertinence.

Il souligne d’emblée qu’au Commissariat général le requérant a déclaré avoir « fait de l’alphabétisation

étant adulte pour comprendre un peu », avoir travaillé pendant plusieurs années dans un petit

commerce au grand marché à Niamey, avoir tenu une boutique dont il était propriétaire, avoir vendu des

ceintures, des chaussures et des chaines et, dans ce cadre professionnel, avoir été en contact avec

d’autres commerçants (dossier administratif, pièce 6, pp. 3 à 5). Compte tenu de l’ « alphabétisation »,

même sommaire, du requérant et de son activité de petit commerçant, le Conseil considère que la

circonstance qu’il n’a pas fréquenté l’école ne permet nullement de justifier l’inconsistance et

l’incohérence de ses propos au sujet d’éléments essentiels de son récit, à savoir I. et sa vie d’esclave

chez ce dernier, dès lors qu’il s’agit non pas de détails de son récit mais bien des évènements

importants de celui-ci, qu’il dit avoir vécus personnellement et qui ont nécessairement dû le marquer.

6.3.2.2. Par ailleurs, la partie requérante se limite à reproduire des extraits des propos qu’elle a tenus au

Commissariat général sur I. et sa vie d’esclave chez ce dernier sans toutefois ajouter la moindre

précision susceptible de restituer à ces aspects de son récit la crédibilité qui leur fait défaut (requête, pp.

10 et 11). A cet égard, elle reproche à la partie défenderesse de ne l’avoir interrogée « à aucun

moment » « en détails » « sur la tâche principale […] [qu’elle] effectuait chez [I.] à savoir conduire les

animaux en pâturage », ayant ainsi « manqué à son devoir de soin et de minutie mais également à son

obligation de motivation formelle » ; le Conseil constate cependant qu’elle ne fournit dans la requête

aucun renseignement supplémentaire, ni précision ni anecdote, sur son travail d’esclave qu’elle dit

pourtant avoir consisté pendant plusieurs années à s’occuper des bêtes et à les amener en pâturage.

6.3.2.3. Pour le surplus, la partie requérante estime qu’en s’étonnant « du fait que le requérant ait été

abandonné pendant 10 ans par le requérant [lire : par I.] mais également que ce dernier [à savoir le

requérant] jouissait d’une certaine liberté de travailler alors même que ce dernier se déclarait esclave »,

la Commissaire adjointe « ne fait que démontrer les clichés présents dans […] [son] raisonnement » et

« démontre également son manque de connaissance et de recherches effectuées par […] [elle] à

propos de la condition d'esclave au Niger ». A cet égard, elle cite un extrait d’une étude de 2004 relative

à l’esclavage au Niger, selon laquelle les esclaves « sont aussi autorisés dans certains cas à travailler

pour d’autres et se constituer ainsi certains biens matériels dont ils peuvent jouir […] » ; elle en déduit

que « contrairement à ce qui est défendu par la partie adverse, le simple fait que le requérant ait eu la

possibilité de travailler en parallèle avec les tâches qu’il devait effectuer pour [I.] n'est pas de nature à

remettre en cause la crédibilité de son récit étant donné que d'autres esclaves au Niger sont dans cette

situation » (requête, pp. 11 et 12).

Le Conseil constate que si, selon cette étude, les esclaves « sont aussi autorisés dans certains cas à

travailler pour d’autres et se constituer ainsi certains biens matériels dont ils peuvent jouir », en l’espèce
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le requérant ne « travaillait pas pour un autre », mais au contraire exerçait son commerce pour son

compte personnel, en toute indépendance, était propriétaire de sa propre boutique et négociait avec

d’autres commerçants, situation bien différente de celle évoquée dans l’étude précitée qui ne

correspond en rien à la condition d’esclavage dans laquelle le requérant soutient qu’il vivait au Niger.

6.3.3. Ensuite, la partie requérante ne rencontre pas le motif de la décision qui relève une divergence

dans les propos du requérant concernant l’époque où il a tenté de fuir le Niger, situant sa fuite tantôt en

2018, tantôt en 2017. En outre, lors de son entretien personnel au Commissariat général (dossier

administratif, pièce 6, p. 8), il soutenait n’avoir essayé de quitter le Niger qu’une seule fois avant son

départ définitif en novembre 2021 alors qu’à l’audience il déclare qu’il avait déjà tenté de fuir une

première fois en 2015 ; confronté à l’audience à cette nouvelle contradiction, le requérant ne fournit

aucune explication. Or, le Conseil estime que ces divergences sont importantes et portent atteinte à la

crédibilité des faits que le requérant invoque dans la mesure où elles concernent un élément

fondamental de son récit, s’agissant de tentatives de sa part pour échapper à la situation d’esclavage

dans laquelle il soutient qu’il vivait.

6.3.4. La décision souligne encore que le requérant affirme au Commissariat général n’être membre

d’aucune association et que le terme « Tafliste » ne lui dit absolument rien, alors que, paradoxalement,

il dépose une attestation établie à Tilla le 8 novembre 2021 par le président de l’ONG des droits de

l’homme et de lutte contre l’esclavage et le trafic des humains « Tafliste-Niger », qui mentionne qu’il est

membre de leur sous-section et qu’il est titulaire d’une carte de membre (dossier administratif, pièce 13).

En outre, à l’audience, il ajoute à la confusion de ses propos. Il soutient, en effet, qu’à partir de 2018,

sur le conseil d’un Touareg, A., il s’est rendu à six reprises au maximum au bureau de cette ONG, dont

il dit ignorer le nom, pour expliquer sa situation et demander de l’aide et que ladite ONG lui a donné une

petite carte de membre ; il précise qu’en novembre 2021, il est allé lui-même demander à cette ONG

qu’elle lui délivre l’attestation précitée après lui avoir à nouveau exposé sa condition d’esclave et les

maltraitances qu’il avait subies. Le Conseil constate qu’au Commissariat général le requérant soutenait

qu’il ne connaissait pas cette ONG et que c’est le Touareg A. qui avait fait établir l’attestation (dossier

administratif, pièce 6, pp. 10 et 11). Interpellé à l’audience sur ces divergences, le requérant n’apporte

aucun éclaircissement.

Le Conseil considère que de telles contradictions entachent fondamentalement la crédibilité du récit du

requérant quant à sa condition d’esclave. Par ailleurs, cette attestation n’étant que la reproduction des

propos que le requérant lui-même a tenus à cette O.N.G et celle-ci n’ayant donc pas été le témoin direct

des faits invoqués par le requérant, ce document ne permet nullement d’établir la réalité de ces

évènements.

6.3.5. Le requérant a par ailleurs déposé une attestation médicale du 6 janvier 2022 (dossier

administratif, pièce 13), rédigée en néerlandais, aux termes de laquelle le médecin déclare ce qui suit

(traduction en français effectuée par le Conseil) :

« Le patient déclare avoir été frappé avec du bois, ainsi qu'avoir été frappé par du bois brûlant sur la

plante du pied gauche. Cela aurait été fait par un soldat au Nigéria appelé [I.].

J'ai moi-même remarqué deux cicatrices sur le tibia droit et gauche, mesurant 3 cm sur 1 cm. Nous

avons également vu de petites cicatrices sur la malléole latérale droite. Les cicatrices précédentes se

seraient situées entre 2015 et 2017.

Cicatrice circulaire sur la plante du pied à gauche, de 4 cm de diamètre avec un bord extérieur noir (il

s'agit d'une brûlure et elle a été infligée en 2018 selon le patient). »

Ce document fait état de deux cicatrices de 3 cm sur 1 cm, d’une cicatrice de 4 cm de diamètre avec un

bord extérieur noir et de petites cicatrices ; il ne se prononce cependant en rien sur l’origine de ces

cicatrices, leur gravité ou leur caractère récent ou non ; il ne contient, en outre, aucun élément

permettant d’établir de compatibilité entre les lésions qu’il atteste et les circonstances invoquées par le

requérant, ce certificat utilisant le conditionnel et les termes « selon le patient ». Par ailleurs, il ne fait

pas état de séquelles d’une spécificité telle qu’il puisse être conclu à l’existence d’une forte présomption

de traitement contraire à l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des

libertés (voy. arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme, R. C. c. Suède du 9 mars 2010 et R.

J. c. France du 19 septembre 2013) ; il n’y a dès lors aucun doute à dissiper à cet égard.

Ce rapport médical n’est dès lors pas de nature à infirmer les constats posés ci-avant et ne permet pas

d’établir la réalité des faits invoqués par le requérant.



CCE X- Page 12

6.3.6. Pour le surplus, le Conseil observe que la partie requérante ne rencontre pas la motivation de la

décision qui relève une omission et des ignorances dans les déclarations du requérant concernant les

inconnus qui, en novembre 2021, voulaient lui « faire prendre le chemin de Dieu », qui ne permettent

pas de tenir sa crainte à cet égard pour concrète et crédible.

Le Conseil considère que ces motifs sont pertinents et il s’y rallie entièrement.

6.3.7. En conclusion, le Conseil estime que les motifs précités de la décision attaquée, autres que ceux

qu’il ne fait pas siens, et les considérations qu’il a lui-même développées dans le présent arrêt, portent

sur les éléments essentiels du récit du requérant et qu’ils sont déterminants, permettant de conclure à

l’absence de crédibilité des faits qu’il invoque et de bienfondé de la crainte de persécution qu’il allègue.

En conséquence, il n’y a pas lieu d’examiner plus avant le motif de la décision relevant des divergences

dans les propos du requérant concernant son lieu de résidence au Niger entre 2017 et 2021, qui est

surabondant, ainsi que les arguments de la requête qui s’y rapportent (p. 15), cet examen ne pouvant

en toute hypothèse pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande, à savoir l’absence

de crédibilité des faits invoqués par le requérant et de bienfondé de sa crainte de persécution.

Par ailleurs, la circonstance que « l’esclavage est, encore aujourd’hui une pratique répandue au Niger »,

que ce pays « a tout récemment encore fait l'objet d'une condamnation par la Cour de Justice de la

Communauté Economique des États de l'Afrique de l'Ouest l’obligeant à indemniser une femme victime

d’esclavage dans le pays […] » et que la région de Tahoua, où vivait I., « est particulièrement connue

pour être une région ou l'esclavage est encore répandu », constats que la partie requérante étaye par la

référence à divers articles et études et par la citation d’un extrait du journal « The New Humanitarian »

(requête, pp. 7, 8 et 10), est sans pertinence en l’espèce dès lors que le Conseil considère que le

requérant n’établit pas qu’il a vécu en esclavage au Niger.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de protection subsidiaire

7.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose de la manière suivante :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine ou, dans le cas d’un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clause d’exclusion visées à

l’article 55/4.

§ 2. Sont considéré[…]s comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ;

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en

cas de conflit armé interne ou international. »

7.2. La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire.

7.2.1. Le Conseil constate que la partie requérante ne développe aucun argument spécifique sous

l’angle de sa demande de la protection subsidiaire en application de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du

15 décembre 1980 et qu’elle ne fonde pas cette demande sur des faits ou des motifs différents de ceux

qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Dès lors, dans la mesure

où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié, que les faits invoqués

par le requérant ne sont pas établis et que sa crainte de persécution n’est pas fondée, le Conseil estime

qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes faits et motifs, qu’il

existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15

décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants.
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7.2.2.1. A l’appui de sa demande du statut de protection subsidiaire en application de l’article 48/4, § 2,

c, de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante fait valoir ce qui suit :

« La partie adverse refuse d'octroyer la protection subsidiaire au requérant au motif qu'il n'existerait pas

à l'heure actuelle à Niamey de situation générale de violence aveugle au sens de l’article 48/4 § 2, c) de

la loi du 15 décembre 1980.

Notons que l'on ne peut suivre le raisonnement de la partie adverse à ce sujet.

Il est en fait révélateur de noter que la partie adverse ne prend pas du compte les déclarations du

requérant selon lesquelles ce dernier vivrait en partie dans la région de Tahoua.

Pourtant, il a clairement exposé ce fait tout au long de son récit et cette réalité est de plus corroborée

par la pièce qu'il fournit émanant de LONG TALFISTE.

À ce sujet, le COI Focus produit par la partie adverse à l'égard de la situation au Niger fait clairement

état du fait que les départements de Tillabéry et de Tahoua sont les principales zones d'insécurité au

Niger.

[…]

Au regard des informations dont elle dispose, la partie adverse ne peut ainsi raisonnablement défendre

que la région dans laquelle le requérant vit ne constitue pas une situation de violence aveugle telle que

définie par l'article 48/4 § 2 c.

Le requérant rentre donc bien dans les conditions pour pouvoir bénéficier de la protection subsidiaire. »

7.2.2.2. Le Conseil ne peut pas suivre ce raisonnement de la partie requérante.

Il souligne, en effet, que le requérant est né à Niamey et qu’il y a vécu pendant plusieurs années au

cours desquelles il a exercé son commerce, y étant propriétaire de sa propre boutique, même s’il

soutient avoir également vécu à Tahoua où il subissait sa condition d’esclave chez I., condition que le

Conseil estime que le requérant n’établit pas au vu des développements qui précèdent (voir ci-dessus,

points 6.3.1 à 6.3.6).

En tout état de cause, le requérant a vécu pendant de nombreuses années à Niamey et il ne soutient

pas qu’en cas de retour au Niger il ne pourrait plus s’y rendre et continuer à y vivre. Or, la partie

requérante ne produit aucune information susceptible de contredire les informations dont fait état la

décision et qui permet à la partie défenderesse de considérer que « les sources consultées ne font pas

mention d’un conflit armé interne dans la capitale nigérienne » et que « [p]ar conséquent, force est de

conclure que la situation qui prévaut actuellement à Niamey, ne constitue pas une situation de violence

aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre

1980 » (décision, p. 5).

Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas d’argument ou d’élément qui permettrait

d’établir que la situation qui prévaut à Niamey correspond à un tel contexte.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit ni dans les déclarations de la partie requérante ni dans les

pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une telle

situation dans la capitale nigérienne.

Les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre

1980 font en conséquence défaut en sorte que la partie requérante ne peut pas se prévaloir de cette

disposition.

7.2.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

8. La conclusion

En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

9. La demande d’annulation de la décision

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur la

demande d’annulation formulée par la partie requérante.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix février deux-mille-vingt-deux par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MALENGREAU M. WILMOTTE


